
Nos permanences : 

 Syndicat des Propriétaires et Copropriétaires de Mulhouse et Environs 

 30, Avenue Clemenceau - 68100 -  MULHOUSE  

Tel : 03.89.56.13.37 / Fax : 03.89.66.05.08  

Email : contact@spcme.com / Site internet : www.spcme.com 

Vous Aide, 

  
 Vous Informe, 
   
  Vous Défend, 
    
   Vous Explique. 

Mulhouse : 
30, avenue Clémenceau 

68100 MULHOUSE 
Tel : 03.89.56.13.37 

Fax : 03.89.66.05.08 

Notre site internet : 

Nos emails :  
�x��contact@spcme.com 
�x��claudine.wirth@spcme.com 
�x��zina.bouchafra@spcme.com   

�x��www.spcme.com 

Tous types de contrats de  location :  
�x��habitation, professionnelle,   
�x��industrielle, commerciale,  
�x��garage, meublé,  
�x��droit commun  
�x��état des lieux, 
�x��Etat des risques naturels et 

technologiques. 
 

La rédaction de tous types de courriers. 
 

Des guides techniques en  matière de 
location ou de copropriété. 
 

L'établissement de décomptes de 
surfaces corrigées et de décomptes de 
charges. 

Nous vous proposons aussi... 

Horaires d'ouverture : 
Lundi 8h30 - 11h30 / 13h30 - 17h30 
mardi 8h30 - 11h30 / 13h30 - 17h30 

Mercredi  8h30 - 11h30 
Jeudi 13h30 - 17h30 
Vendredi 8h30 - 12h 

Saint-Louis : 
Le 2e  lundi du mois 

De 9h00 à 11h30 
À la Maison des Associations 

3a, Avenue de Bâle 



Aujourd’hui il ne suffit pas d’être 
rassemblé pour être fort, il faut aussi 
être bien informé, bien formé et donc 
compétent pour ne pas se tromper et 
tomber dans les multiples pièges de la 
réglementation juridique et fiscale qui 
peuvent vous coûter très chers.    

Titre principal intérieur 

Vous obtiendez en échange de votre 
adhésion au syndicat :  

Les montants moyens des loyers pratiqués 
dans votre commune ou dans votre quartier 
pour fixer votre offre de loyer ou pour 
proposer votre renouvellement du bail en 
cours avec les locataires en place, grâce à 
notre Observatoire des Loyers qui est 
régulièrement mis à jour, 

Une aide pour la rédaction du bail, 

Une aide pour établir le décompte annuel 
des charges locatives ou de copropriété et 
la fixation des avances sur charges à payer 
par vos locataires, ainsi que leur répartition 
légale,  

Les règles de forme et de fond des congés 
applicables aux baux d’habitation, 
commerciaux, artisanaux, industriels, 
professionnels, ou de droit commun, 

Des conseils pour vos conflits de voisinage 
ou de copropriété, 

Une aide pour établir votre déclaration de 
revenus fonciers dans le cadre de notre 
Permanence fiscale annuelle, 

Une aide dans le cadre de la souscription 
d’une assurance « loyers impayés » (GRL2 ou 
toute autre assurance), 

Une aide pour mettre en œuvre la garantie 
décennale légale en cas de litige avec 
l’entreprise chargée des travaux de 
construction, de rénovation ou de travaux 
de réhabilitation dans votre immeuble, 

La mise à disposition de lettres types. 

Demandez conseil !   

Votre Syndicat 
vous représente et vous défend   

auprès des Pouvoirs Publics, de vos Elus 
Nationaux, Régionaux et Locaux, de 

l’Administration, ainsi que des Médias. 

Votre Syndicat 
vous aide et vous informe,   

car vous êtes une Force Economique 
indispensable pour assurer le Logement 

de tous et le Développement  Economique 
de notre Région grâce à votre Effort 

d’Epargne. 

Espace 
        Lecture 
            Information 
                  Observatoire 
                        Textes de Lois 
 

Venez découvrir notre Infothèque ouverte 
aux heures de permanence 


